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PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA HOUSSAYE-EN-BRIE 
 

------------- 
 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
 

------------- 
 
 La liste des emplacements réservés du P.L.U est établie comme suit : 
 
 

numéro bénéficiaire superficie 
approchée destination 

1 Commune 1 000 m2   Cheminement piétonnier et cyclable. 

      Limite Est de la Gonière. 

2 Commune 17 170 m2 
  Equipements de plein air, sportifs et de loisirs : 
  Extension du cimetière, équipements sportifs, 
  périscolaires et extrascolaire, ateliers municipaux. 

     Au nord des terrains de sports. 

3 Commune 2 000 m2   Cheminement piétonnier et cyclable. 

     Le long de la ligne de chemin de fer 

4 Commune 5 560 m2   Extension de la zone d’équipements collectifs 

     Ouest du cimetière. 

5 Commune 5 500 m2   Extension de la station d’épuration 

     Au sud de la gare. 

6 Commune 570 m2   Cheminement piétonnier et cyclable 

     Propriété Timmermans. 

7 Commune 200 m2   Acquisition de voirie 

     Accès propriété Timmermans. 
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